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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
QUARANTAINE PHYTOSANITAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA FÉDÉRATION DE RUSSIE  

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de République sud-africaine et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement « Par-
tie »), 

Animés par les dispositions de la Convention internationale pour la protection des 
végétaux du 6 décembre 1951, telle que modifiée par la Conférence de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture lors de sa 29e session en 1997 (ci-après 
dénommée « la Convention »), 

Exprimant leur désir de renforcer la coopération bilatérale dans le domaine de la 
quarantaine phytosanitaire afin d’améliorer la protection des territoires de leurs pays 
contre l’introduction et la dissémination des organismes nuisibles réglementés et de ré-
duire les dommages qui en résultent, ainsi que de supprimer les obstacles au commerce 
international de végétaux et de produits végétaux soumis au contrôle phytosanitaire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

(1) Aux fins du présent Accord, l’expression « produits soumis au contrôle phyto-
sanitaire » désigne les produits réglementés tels que définis par le droit national de cha-
que Partie (ci-après dénommés « produits réglementés »).  

(2) Aux fins du présent Accord et conformément à la Convention, l’expression 
« organisme nuisible réglementé » désigne les organismes nuisibles soumis à quarantaine 
et les organismes réglementés non de quarantaine qui ont une importance potentielle pour 
l’économie des Parties selon les listes d’organismes nuisibles réglementés établies par 
l’autorité compétente de chacune des Parties. L’autorité compétente de l’une ou l’autre 
des Parties peut modifier sa liste. Les modifications ainsi apportées seront communiquées 
à l’autorité compétente de l’autre Partie et entreront en vigueur 60 jours après leur récep-
tion.  

Article 2. Autorités compétentes 

Les Autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont : 
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(a) Dans le cas de la République sud-africaine, l’Organisation nationale pour la pro-
tection phytosanitaire du Ministère de l’agriculture, des forêts et de la pêche; et 

(b) Dans le cas de la Fédération de Russie, le Service fédéral pour la surveillance 
vétérinaire et phytosanitaire. 

Article 3. Coopération  

Les Parties, guidées par les dispositions de la Convention et le droit interne en vi-
gueur dans les pays relativement au domaine de la phytoquarantaine et des normes phy-
tosanitaires, coopèreront dans le domaine de la quarantaine des plantes et prendront les 
mesures nécessaires pour prévenir l'apparition et la propagation des organismes nuisibles 
réglementés, avec les produits réglementés importés.  

Article 4. Obligations 

(1) Les Parties échangent des informations sur l’apparition et la dissémination de 
nouveaux organismes nuisibles réglementés dans les territoires de leurs États, ainsi que 
sur les mesures phytosanitaires prises pour prévenir l’apparition et la dissémination des-
dits organismes.  

(2) Les Parties échangent leur législation phytosanitaire et autres documents régle-
mentant l’importation, l’exportation et le transit des produits réglementés.  

(3) Les Parties se prêtent mutuellement une assistance technique et scientifique dans 
le domaine de la quarantaine phytosanitaire. 

Article 5. Importations, exportations et transit 

(1) Chaque envoi de produit réglementé transporté du territoire d’une Partie au ter-
ritoire de l’autre Partie ou en transit via le territoire d’une Partie au territoire de l’autre 
Partie, sera accompagné d’un certificat phytosanitaire tel que prévu dans le modèle de la 
Convention, émis par l’autorité compétente de la Partie exportatrice et certifiant que ledit 
envoi de produit réglementé est conforme aux exigences phytosanitaires de la Partie im-
portatrice.  

(2) La Partie importatrice n’exigera pas de certificats phytosanitaires pour les en-
vois de produits réglementés qui ont été transformés de telle sorte qu’ils ne peuvent pas 
introduire d’organismes nuisibles réglementés ou pour d’autres matériels qui ne nécessi-
tent pas de mesures phytosanitaires. La Partie exportatrice fournira des documents certi-
fiant que cette transformation a été effectuée. Dans de tels cas, les Parties se conforme-
ront à la Convention et aux normes internationales prévues pour les mesures phytosani-
taires.  

(3) Les produits réglementés seront exportés, importés et passeront en transit du ter-
ritoire d’une Partie au territoire de l’autre Partie par les points d’entrée aux frontières 
fixés par les Parties. 

(4) Les Parties reconnaissent la possibilité d’un audit commun des principaux sites 
de production, transformation, stockage et emballage des produits réglementés, transpor-
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tés du territoire d’une Partie au territoire de l’autre Partie. Les frais d’audit sont fixés par 
consentement mutuel des Parties. 

(5) La possession du certificat phytosanitaire n’exclut pas le droit des Parties à ef-
fectuer une inspection phytosanitaire des produits réglementés conformément aux exi-
gences phytosanitaires de leurs pays respectifs. 

(6) Si des organismes nuisibles réglementés sont détectés dans l’envoi de produits 
réglementés pendant l’inspection phytosanitaire, l’autorité compétente de la Partie impor-
tatrice a le droit de renvoyer les produits à l’exportateur ou de les soumettre à des opéra-
tions de déparasitage ou de désinfestations, et si ces opérations s’avèrent impossibles, de 
détruire les produits, en informant l’autorité compétente de la Partie exportatrice des me-
sures phytosanitaires qui ont été prises.  

Article 6. Conditions de transport 

(1) Les produits réglementés sont exportés dans des emballages et des matériaux 
d’emballage exempts d’organismes nuisibles réglementés. Les emballages et les maté-
riaux d’emballage sont exempts de souillures. Pour l’emballage, il est interdit d’utiliser 
du foin, de la paille, de la menue paille, des feuilles et d’autres matériaux végétaux. 

(2) Les moyens de transport, y compris les conteneurs, utilisés pour transporter les 
produits réglementés seront soigneusement nettoyés et, si besoin est, désinfectés. 

Article 7. Réunions communes 

(1) Les Parties peuvent organiser des réunions, séminaires et sessions de formation 
communs sur des questions d’intérêt scientifique et pratique dans le domaine de la qua-
rantaine phytosanitaire ou échanger des délégations pour traiter d’affaires pratiques 
concernant l’application du présent Accord. Les frais encourus pour l’organisation de ces 
réunions, séminaires et sessions de formation communs sont partagés entre les Parties 
comme il pourra être convenu d’un commun accord, à condition que les dépenses 
concernant l’envoi d’experts soient à la charge de la Partie qui envoie lesdits experts. 

(2) Les lieux, dates et ordres du jour des réunions communes seront convenus par 
les Parties. 

(3) Les autorités compétentes des Parties peuvent à tout moment établir un contact 
direct entre elles pour régler des questions ayant trait à l’application du présent Accord.  

Article 8. Application 

Les dispositions du présent Accord seront applicables à tous les produits réglemen-
tés, y compris ceux qui sont offerts en cadeaux ou utilisés à des fins scientifiques ou des-
tinés à des représentations diplomatiques, consulaires et autres.  
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Article 9. Obligations en vigueur 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties décou-
lant d’autres accords internationaux auxquels leurs États participent et de leur adhésion 
aux organisations internationales concernant la quarantaine phytosanitaire et la protection 
des végétaux.  

Article 10. Règlement des différends  

Tous différends entre les Parties issus de l’application ou de l’interprétation du pré-
sent Accord sera réglé, à l'amiable, par voie de consultation ou de négociations entre les 
Parties ou par voie diplomatique. 

Article 11. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

(2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq (5) ans, après 
quoi il sera tacitement renouvelé pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou 
l’autre des Parties ne le résilie conformément au paragraphe (3).  

(3) Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre Partie en communi-
quant par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique son intention de dénoncer le pré-
sent Accord, avec un préavis de six (6) mois. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires originaux en langues 
anglaise et russe, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Moscou, le 5 août 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 


